
Jeu-concours Bouygues Telecom 

Modalités du jeu « Le mois des Aventuriers » 

Quelle est la durée du jeu ?   

Bouygues Telecom, en partenariat avec Ushuaïa, organise le jeu « Le mois des Aventuriers » du 3 au 
20 mars 2017 à 23h59. Jeu sans obligation d’achat.  

Qui peut participer ? 

Le jeu est ouvert à toute personne résidant en France métropolitaine à l’exception des collaborateurs 
de Ushuaïa TV, de Bouygues Telecom et de leurs filiales ainsi que les familles de ces entreprises. Une 
seule participation par personne est admise. 

Des données sont collectées pour l’organisation du jeu. Elles pourront être utilisées par Bouygues 
Telecom à des fins de promotion de ses services ou de ceux de ses partenaires. Conformément à la 
Loi « Informatique et Libertés » n° 78.17 du 6 janvier 1978 modifiée, le participant dispose d’un droit 
d’accès, de rectification et d’opposition à l’adresse suivante : Bouygues Telecom, Informatique et 
Libertés, Directeur des systèmes d’information, 13/15 avenue du Maréchal Juin 92 366 Meudon-la-
Forêt. 

Comment participer ?  

Pour participer, l’internaute devra : 

 Se rendre sur la page http://po.st/ConcoursAventure ; 
 Répondre à la question posée ; 
 Compléter le formulaire de participation. 

 

Quels sont les lots mis en jeu ? 

Le lot mis en jeu est un Pack Aventure comprenant : 
- Un sac à dos Nixon (valeur unitaire : 59€) 
- Une enceinte Bluetooth Nixon (valeur unitaire : 150€) 
- Une montre connectée pour homme Nixon (valeur unitaire : 429€) 
- Une montre pour femme Nixon (valeur unitaire : 200€) 
- Une GoPro Hero 3+ Silver (valeur unitaire : 259€) 

 

Les lots gagnés ne sont ni échangeables, ni remboursables contre leur valeur en espèces. Ces lots ne 
peuvent pas être remplacés par d’autres d’une valeur équivalente. 

Quand aura lieu le tirage au sort ?  

Le.la gagnant.e sera tiré.e au sort parmi les internautes ayant répondu correctement à la question 
posée et ayant rempli le formulaire de contact. Il.elle sera contacté.e  par mail au cours du mois de 
mars. 

Les clients Bouygues Telecom peuvent doubler leur chance de gagner en complétant leur profil sur 
l’Espace Client du site Bouygues Telecom, entre le 1er et le 21 mars 2017. 

Qui contacter ?  

Pour toute question relative au jeu, contactez lujoly@bouyguestelecom.fr 
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